
 

RESERVE A P2S  

◻ Dossier complet signé      

◻ Paiement  

◻ Certificat ou Attestation   

◻ Photo  

FICHE D'INSCRIPTION 2025-2026  
NOM et PRÉNOM DE L'ADHÉRENT : ………………....………………...……....................................................  
DATE DE NAISSANCE:   ….... / ….... / …....     ÂGE : …....... ans  

NOM et PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL: …………………..........………….………..............………........ 
ADRESSE:……...……………….………………………………………………………….......................…………....
CODE POSTAL : …………………………… VILLE : ……………………………...............……………………..... 
TEL FIX: ………….………………………... TEL PORTABLE: ……..……………..............…………………......... 
MAIL (EN MAJUSCULE) : …....………………………………………………………………...............…….............  

 

SOUHAITEZ-VOUS UNE FACTURE ?   OUI   NON 
(dans le cas où la case « non » est cochée, nous vous informons qu’aucune demande de facture ne sera possible 

ultérieurement et ne vous sera délivrée)  

 DOSSIER COMPLET À FOURNIR LORS DE L'INSCRIPTION  
• Fiche d'inscription, d'autorisation et droit d'auteur dûment complétées et signées.  

• Règlement intérieur lu, approuvé et signé.  

• Certificat médical en cours de validité ou attestation parentale (questionnaire médical)  

• La totalité du règlement en espèce ou par chèque(s) à l'ordre de Pornic Street Session" avec au dos le nom et prénom de  l'adhérent.  

• Une photo d'identité. 

Veuillez cocher votre LIEU DE PRATIQUE :   PORNIC  /   SAINT PÈRE EN RETZ 

ATELIER BREAKING RÉINSCRIPTION NOUVEL ADHÉRENT 

COURS 1H  185€   (Assurance - Cotisation)   200€  (Assurance - Cotisation)  

COURS 1H30   255€   (Assurance - Cotisation)   275€  (Assurance - Cotisation)  

ENTRAINEMENT LIBRE 2H  
A PARTIR DE 12 ANS 

 60€     (Assurance - Cotisation)   

1 COURS + ENTRAINEMENT 
LIBRE 2H 

 285     (Assurance - Cotisation)   

ATELIER TRIMESTRIEL 1H 
A partir de 12 ans 

 80€ (le trimestre)  
1er trimestre Top Rock // 2e trimestre 
Footwork // 3e trimestre Powermove 

 85€ (le trimestre)  
1er trimestre Top Rock // 2e trimestre Footwork 
// 3e trimestre Powermove 

EVEIL BREAKING  
De 6 à 8 ans  
Cours de 45 min  

 160€  
(l'Assurance - Cotisation - Adhésion P2S) 

 175€  
(l'Assurance - Cotisation - Adhésion P2S) 

REMISE FAMILLE : A PARTIR DE 2 COURS -5% // 4 COURS -10% // 6 COURS -15% 
Encaissement des chèques uniquement en octobre, novembre et Janvier 

Cours 1H  2 chèques : 90 - 95 / 3 chèques : 60 - 60 - 65 2 chèques : 100 – 100 / 3 chèques : 70 – 70 – 60 

COURS 1H30 2 chèques : 130 - 125 / 3 chèques : 90 - 90 - 75 2 chèques : 140 – 135 / 3 chèques : 100 – 100 – 75  

1 COURS +  
ENTRAÎNEMENT LIBRE 2H 

2 chèques : 140 - 145 / 3 chèques : 95 - 95 - 95  

EVEIL BREAKING  2 chèques : 80 - 80 / 3 chèques : 50 - 55 - 55 2 chèques : 80 - 90 / 3 chèques : 60 - 60 - 55 



 

FICHE D’AUTORISATION   
JE SOUSSIGNE(E) MADAME / MADEMOISELLE / MONSIEUR ....................................................................................... 

RESIDANT A L’ADRESSE SUIVANTE : .......................................................................................................................... 
PERE / MERE / RESPONSABLE LEGAL DE ..................................................................................................................  

• Autoriser l’association Pornic Street Session a faire procéder l’hospitalisation de mon fils / ma fille,  
en cas de besoin, durant les cours de danse à Pornic.   

Cette hospitalisation pourra être réalisée dans l'établissement public ou privé le plus adapté à la situation. 

• AUTORISE le droit à l'image dans le cadre de réalisation d’un document photographique ou  

vidéographique à usage d’information et de communication : OUI / NON   

• AUTORISE mon fils ou ma fille a se produire sur scène lors des spectacles organisés par l’association :  
OUI / NON   

DROIT D’AUTEUR   
• Accepte de ne pas utiliser les chorégraphies et les montages audio de PORNIC STREET SESSION  

dans un but autre que lors des prestations de l’association PORNIC STREET SESSION ou sans  
l’accord de l’association.   

• J'atteste ne pas utiliser le nom de l'association PORNIC STREET SESSION dans un but  
personnel ou autre à l'association.   

Fait à ................................................., le .... /.... /.........   

Prénom, Nom et Signature du responsable légal :  

 

 

 

 

 

 

 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ASSOCIATION  
PORNIC STREET SESSION   

CONDITIONS D’INSCRIPTION   

Pour adhérer à l’association, il suffit d'en manifester le désir par la fiche d’inscription. Le montant de  
l’inscription par CHÈQUE(S) à l'ordre de PORNIC STREET SESSION ou ESPÈCE est dû pour la saison en  
totalité. Pour ceux qui en feraient la demande, un paiement en deux ou trois versements est possible, sous  
réserve de fournir les chèques correspondant (comme indiqué sur le tableau de tarif).   

Une assurance et une adhésion à l’association seront établies pour l'année. Leurs coûts ne seront pas 
restitués,  même partiellement.   

Lors de l’inscription l'adhérent s’engage à participer aux cours sélectionnés et au spectacle de fin 
d'année « Complet Hip Hop ».  

La participation aux cours est autorisée qu’aux personnes ayant rendu le dossier d’inscription complet,  
comme indiqué sur la fiche d’inscription. Toute personne n’ayant pas transmis son dossier complet après  
avoir participé à ses 2 cours d’essais avant le 1 octobre 2025, se verra refuser l’accès aux cours de  
danse.   

RESPONSABILITÉ DU CLUB   
• Les parents sont responsables de leurs enfants jusqu'à l'arrivée du professeur dans la salle  

d'entraînement.  

• En cas de problème survenu sur le trajet parking - salle d'entraînement ou salle d’entraînement  
parking, l’association ne peut être tenue responsable.  

• Une bonne tenue, le respect des personnes et de la salle sont de règle au sein de l’association. Toute  
personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite lors des entraînements, pourra être exclue  
temporairement ou définitivement. La danse est un loisir dont la pratique demande de la rigueur et de  
la discipline.   

• A la fin du cours, les élèves devront attendre leurs parents dans le hall d’accueil.  

PENDANT LES COURS   

• Les enfants doivent arriver à l'heure à leurs cours et ne peuvent le quitter sans l’autorisation du  
professeur.   

• Les parents ou amis des élèves ne seront pas autorisés à rester dans la salle pendant les heures de  
cours.   

• Les téléphones devront être éteint ou sur silencieux.   

• Accepter les remarques du professeur, celles-ci seront constructives.   

Lu et approuvé le .... /.... /......... a ................................   

Prenom, Nom et Signature des Parents Prenom, Nom et Signature de l'élève 


